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Nous pouvons faire de 2021 une année charnière
pour l'égalité des sexes. Mais seulement si

chacun d'entre nous

Nous avons
rejoint les réseaux

sociaux et 
DIFFUSÉ 
L'APPEL

LA COALITION D’ACTION SUR





VISION
Les femmes et les filles, 

dans toute leur diversité, 

sont habilitées à exercer

leurs droits en matière de 
santé sexuelle

reproductive (DSSR) et à

prendre des décisions

autonomes concernant leur

corps, à l'abri de toute
coercition, violence et 

discrimination. 

Des informations, une éducation et des 

services DSSR de qualité sont librement

disponibles, accessibles et acceptables. Les 

organisations et réseaux féministes et de filles
et de femmes et leurs alliés sont renforcés

pour promouvoir la santé et les droits sexuels

et reproductifs. Les gouvernements sont plus 

nombreux à promouvoir, protéger et investir 

dans la santé et les droits sexuels et 
reproductifs, y compris dans le cadre de la 

couverture sanitaire universelle. 

En travaillant à travers toutes les coalitions

d'action, avec de multiples parties

prenantes et dans tous les domaines, 

nous transformons les normes sociales 
et de genre, nous promouvons l'égalité

des sexes par une approche

intersectionnelle, interculturelle et 

basée sur les droits de l'homme, et nous

améliorons les résultats en matière de 
santé et de droits sexuels et reproductifs, 

sans laisser personne de côté. 

COALITION POUR L'ACTION SUR LA LIBERTÉ À DISPOSER DE SON CORPS, LA SANTÉ ET LES DROITS SEXUELS ET REPRODUCTIFS



QU'EST-CE QUI 
DEVRAIT ÊTRE 
CHANGÉ ?
Dans le monde, 55 % des 
filles et des femmes âgées de 
15 à 49 ans qui sont mariées
ou en union ne sont pas en 
mesure de prendre leurs
propres décisions en matière
de santé et de droits sexuels
et génésiques, notamment en 
ce qui concerne les soins de 
santé, la contraception et 
leurs propres pratiques
sexuelles, comme le fait de 
ne pas consentir à des 
rapports sexuels.

Taux de mortalité maternelle dans
les États fragiles et touchés par un conflit

Pauvreté et taux de fécondité chez
les adolescents

• Les adolescentes des quintiles de 
revenus les plus bas sont 3,7 fois plus 
susceptibles de donner naissance avant
l'âge de 18 ans que leurs homologues 
des quintiles de revenus les plus élevés.

ONU Femmes 2020. Le progrès des femmes dans le monde 2019-
2020 : les familles dans un monde en mutation New York : ONU 
Femmes, p. 59.

• Soixante pour cent des décès maternels
surviennent dans des pays touchés par des 
crises humanitaires ou des situations
d'instabilité.

• Le taux de mortalité maternelle dans ces pays
est estimé à 417 décès pour 100 000 
naissances vivantes, soit 1,9 fois plus que 
l'estimation mondiale du taux de mortalité
maternelle.

UNFPA 2015. La mortalité maternelle dans les crises humanitaires et les 
situations de fragilité. https://www.unfpa.org/sites/default/files/resource-
pdf/MMR_in_humanitarian_settings-final4_0.pdf

Pays fragiles / en conflit Données non 
disponibles

https://www.unfpa.org/sites/default/files/resource-pdf/MMR_in_humanitarian_settings-final4_0.pdf


DÉVELOPPER UNE 
ÉDUCATION SEXUELLE 
COMPLÈTE 
ACTION
Renforcer l'éducation sexuelle
complète en milieu scolaire et 
extrascolaire pour toucher 50 millions 
d'enfants, d'adolescents et de jeunes
supplémentaires d'ici 2026.

TACTIQUES

Mise à
disposition
de services

Lois et
politiques

Normes

Éducation et
développement
des capacités



ACCROÎTRE LA DISPONIBILITÉ, 
L'ACCESSIBILITÉ, 
L'ACCEPTABILITÉ ET LA QUALITÉ 
DE SERVICES COMPLETS 
D'AVORTEMENT ET DE 
CONTRACEPTION 

ACTION
Dans un cadre global de DSSR, améliorer la qualité
et l'accès aux services de contraception pour 50 
millions d'adolescentes et de femmes
supplémentaires ; soutenir la suppression des 
politiques restrictives et des obstacles juridiques afin
que 50 millions d'adolescentes et de femmes
supplémentaires vivent dans des pays où elles 
peuvent avoir accès à un avortement sûr et légal
d'ici 2026.

TACTIQUES Mise à disposition
de services

Lois et
politiques Normes Données et

responsabilitéFinancement



ACCROÎTRE LE POUVOIR DE 
DÉCISION ET LA LIBERTÉ À
DISPOSER DE SON CORPS 
DES RDPC

ACTION
En faisant évoluer les normes de genre et en 
améliorant la connaissance des droits, 
contribuer à donner à 260 millions de filles, 
d'adolescentes et de femmes
supplémentaires, dans toute leur diversité, 
les moyens de prendre des décisions
autonomes concernant leur corps, leur
sexualité et leur vie reproductive d'ici 2026 ; 
faire évoluer les lois et les politiques pour
protéger et promouvoir la liberté à disposer 
de son corps et la santé et les droits sexuels
et reproductifs dans au moins 20 pays.

TACTIQUES
Lois et
politiques Normes



RENFORCER LES ORGANISATIONS ET 
LES RÉSEAUX DE FILLES, DE FEMMES 
ET DE FÉMINISTES POUR 
PROMOUVOIR ET PROTÉGER LA 
LIBERTÉ À DISPOSER DE SON CORPS
ET LES DSSR

ACTION
Accroître la responsabilité, la participation et le 
soutien aux organisations féministes et féminines
autonomes (y compris les organisations dirigées par 
des filles et les organisations autochtones), aux
défenseurs des droits humains et aux artisans de la 
paix, aux réseaux et aux mouvements qui œuvrent à
la promotion et à la protection de la liberté à 
disposer de son corps et de la santé sexuelle et 
reproductive.

TACTIQUES
Financement Responsabilité

et Participation



COMMENT S'ENGAGER DANS LES COALITIONS D’ACTION
DEVENEZ UN PORTEUR D’ENGAGEMENT

LES PORTEURS 
D’ENGAGEMENT DEVRONT:

Prendre des engagements 
audacieux et transformateurs

envers une ou plusieurs
coalitions d'action.

Jouer un rôle de catalyseur
en soutenant la mise en

œuvre et le suivi des actions.

Mobiliser les autres parties 
prenantes autour du thème

et du plan d'action de la 
coalition d'action.

QUI PEUT DEVENIR UN PORTEUR 
D'ENGAGEMENT? TOUT LE MONDE!

LES ENGAGEMENTS DOIVENT ÊTRE:

Les engagements doivent refléter les 
principes des coalitions d'action: 

Leadership et transformation 
féministes et intersectionnels.

TRANSFORMATIFS

Engagements 
financiers  

Engagements 
politiques

QU'ATTEND-ON PORTEUR 
D’ENGAGEMENT? 

PRENEZ UN ENGAGEMENT! 
Engagements 
de plaidoyer

Engagements 
programmatiques

MESURABLES

et conçus idéalement
AVEC D'AUTRES PARTIES PRENANTES

Gouvernements
(Sud et Nord)

Entités du secteur privé
et organisations

philanthropiques

Organisations dirigées
par des jeunes

Organisations et 
mouvements de femmes 
et féministes et acteurs

de la société civile
(Pays du Sud du Nord)

Agences des Nations unies
et autres organisations

internationales ou
régionales

Autres institutions 
(médias et                            

gouvernements
locaux, etc.)


